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Avant-propos

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d’organismes 
nationaux de normalisation (comités membres de l’ISO). L’élaboration des Normes internationales est 
en général confiée aux comités techniques de l’ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude 
a le droit de faire partie du comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, 
gouvernementales et non gouvernementales, en liaison avec l’ISO participent également aux travaux. 
L’ISO collabore étroitement avec la Commission électrotechnique internationale (IEC) en ce qui 
concerne la normalisation électrotechnique.

Les procédures utilisées pour élaborer le présent document et celles destinées à sa mise à jour sont 
décrites dans les Directives ISO/IEC, Partie 1. Il convient, en particulier de prendre note des différents 
critères d’approbation requis pour les différents types de documents ISO. Le présent document a été 
rédigé conformément aux règles de rédaction données dans les Directives ISO/IEC, Partie 2 (voir www 
.iso .org/directives).

L’attention est attirée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l’objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L’ISO ne saurait être tenue pour responsable 
de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. Les détails concernant 
les références aux droits de propriété intellectuelle ou autres droits analogues identifiés lors de 
l’élaboration du document sont indiqués dans l’Introduction et/ou dans la liste des déclarations de 
brevets reçues par l’ISO (voir www .iso .org/brevets).

Les appellations commerciales éventuellement mentionnées dans le présent document sont données 
pour information, par souci de commodité, à l’intention des utilisateurs et ne sauraient constituer un 
engagement.

Pour une explication de la nature volontaire des normes, la signification des termes et expressions 
spécifiques de l’ISO liés à l’évaluation de la conformité, ou pour toute information au sujet de l’adhésion 
de l’ISO aux principes de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) concernant les obstacles 
techniques au commerce (OTC), voir le lien suivant: www .iso .org/avant -propos. 

Le présent document a été élaboré par le comité technique ISO/TC 176, Management et assurance de la 
qualité, sous-comité SC 3, Techniques de soutien.

Cette deuxième édition annule et remplace la première édition (ISO 10001:2007), qui a fait l'objet d'une 
révision technique.

Les principales modifications par rapport à l’édition précédente sont les suivantes:

— alignement avec l’ISO 9000:2015;

— alignement avec l’ISO 9001:2015;

— amélioration de l’alignement avec l’ISO 10002, l’ISO 10003 et l’ISO 10004.
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Introduction

0.1   Généralités

Conserver un niveau élevé de satisfaction du client est l'un des principaux défis que de nombreux 
organismes ont à relever. L'une des manières d'atteindre cet objectif, consiste à mettre en place 
et à appliquer un code de conduite relatif à la satisfaction du client. Un code de conduite relatif à la 
satisfaction du client consiste en promesses et en dispositions associées qui traitent des aspects tels 
que la livraison des produits et la prestation de services, le retour des produits, le traitement des 
informations personnelles du client, la publicité et les dispositions concernant les attributs particuliers 
d'un produit ou service ou de ses performances (pour voir des exemples, consulter l'Annexe A). Un code 
de conduite relatif à la satisfaction du client peut faire partie d'une approche efficace du traitement des 
réclamations. Cela implique:

a) la prévention des réclamations, en utilisant un code de conduite relatif à la satisfaction du client;

b) le traitement des réclamations en interne, par exemple lorsqu'une insatisfaction est exprimée;

c) la résolution des conflits par un tiers, dans des situations où les réclamations ne peuvent pas être 
traitées de manière satisfaisante en interne.

Le présent document fournit des lignes directrices qui permettent à un organisme de s'assurer que 
toutes les dispositions du code relatif à la satisfaction du client répondent aux besoins et aux attentes 
du client, et que le code relatif à la satisfaction du client est exact et sincère. Son utilisation peut:

— contribuer à rendre les pratiques commerciales plus équitables et à accroître la confiance du client 
dans l’organisme;

— permettre à un client de mieux comprendre ce qu'il peut attendre de l’organisme, en termes de 
produits et services et de relations avec le client, en réduisant ainsi le risque d'incompréhensions et 
de réclamations;

— réduire potentiellement le besoin de nouvelles réglementations concernant la conduite de 
l’organisme à l'égard de ses clients.

Le présent document porte sur la satisfaction des personnes ou des organismes qui sont susceptibles de 
recevoir ou qui reçoivent un produit ou un service d'un organisme public ou privé.

0.2   Relation avec l'ISO 9001 et l'ISO 9004

Le présent document est compatible avec l'ISO 9001 et l'ISO 9004 et soutient les objectifs de ces deux 
normes, grâce à une application efficace et efficiente du processus de développement et de mise en 
œuvre d'un code de conduite relatif à la satisfaction du client. Le présent document peut également être 
utilisé indépendamment de l'ISO 9001 et de l'ISO 9004.

L'ISO 9001 spécifie les exigences d'un système de management de la qualité. Un code de conduite relatif 
à la satisfaction du client mis en œuvre conformément au présent document (ISO 10001) peut être 
utilisé comme un élément d'un système de management de la qualité.

L'ISO 9004 fournit des lignes directrices permettant à un organisme d’obtenir des performances 
durables. L'utilisation du présent document (ISO 10001) peut permettre d'améliorer davantage les 
performances en ce qui concerne les codes de conduite et d'augmenter la satisfaction des clients et 
des autres parties intéressées pertinentes pour contribuer à l'obtention de performances durables. 
Cela peut également contribuer à l'amélioration continue de la qualité des produits, des services et des 
processus, grâce au retour d'information des clients comme des autres parties intéressées pertinentes.

NOTE Hormis les clients, les autres parties intéressées pertinentes peuvent inclure les fournisseurs, les 
associations d'industriels et leurs membres, les associations de consommateurs, les agences gouvernementales 
correspondantes, le personnel, les propriétaires et toute autre partie concernée par un code de conduite relatif à 
la satisfaction du client.
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0.3			Relation	avec	l'ISO	10002,	l'ISO	10003 et l'ISO 10004

Le présent document est compatible avec l'ISO 10002, l'ISO 10003 et l'ISO 10004. Ces quatre documents 
peuvent être utilisés indépendamment ou conjointement. Lorsqu'ils sont utilisés conjointement, le 
présent document, l'ISO 10002, l'ISO 10003 et l'ISO 10004 peuvent faire partie d'un cadre intégré plus 
large visant à augmenter la satisfaction du client par le biais de codes de conduite, du traitement des 
réclamations, de la résolution des conflits ainsi que de la surveillance et de la mesure de la satisfaction 
du client (voir Annexe B).

L'ISO 10002 contient des lignes directrices relatives au traitement interne des réclamations liées aux 
produits et services. En tenant les promesses formulées dans un code de conduite relatif à la satisfaction 
du client, les organismes réduisent les problèmes liés au risque de confusion en termes d'attentes du 
client par rapport à l'organisme et à ses produits et services.

L'ISO 10003 contient des lignes directrices relatives à la résolution des conflits concernant les 
réclamations liées aux produits et services, qui ne peuvent pas être résolus de manière satisfaisante en 
interne. Lorsque des conflits apparaissent, l'existence d'un code de conduite relatif à la satisfaction du 
client peut aider les parties à mieux comprendre les attentes du client ainsi que les efforts de l'organisme 
pour répondre à ces attentes.

L'ISO 10004 contient des lignes directrices relatives à l'établissement de processus efficaces pour la 
surveillance et la mesure de la satisfaction du client. Elle est axée sur les clients externes à l'organisme. 
Les lignes directrices fournies dans l'ISO 10004 peuvent soutenir l'établissement et la mise en œuvre de 
codes de conduite relatifs à la satisfaction du client. Par exemple, les processus décrits dans l'ISO 10004 
peuvent aider l'organisme à surveiller et mesurer la satisfaction du client en ce qui concerne les codes 
(voir 8.3). De même, les codes de conduite relatifs à la satisfaction du client peuvent aider l'organisme 
à définir et mettre en œuvre des processus de surveillance et de mesure de la satisfaction du client. 
Par exemple, un organisme peut établir un code de conduite en ce qui concerne la confidentialité des 
informations relatives au client lors de la surveillance et de la mesure de la satisfaction du client (voir 
l'ISO 10004:2018, 7.3.4).
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Management de la qualité — Satisfaction du client — 
Lignes directrices relatives aux codes de conduite des 
organismes

1 Domaine d'application

Le présent document fournit des lignes directrices pour la planification, la conception, le développement, 
l'entretien et l'amélioration des codes de conduite relatifs à la satisfaction du client.

Le présent document est applicable aux codes liés aux produits et services et contenant des promesses 
faites aux clients par un organisme au sujet de son comportement. De telles promesses et dispositions 
associées ont pour objectif d'accroître la satisfaction du client. L'Annexe A donne des exemples simplifiés 
de composants de codes pour différents organismes.

NOTE Tout au long du présent document, les termes «produit» et «service» se rapportent aux éléments de 
sortie d'un organisme qui sont destinés à un client ou demandés par celui-ci.

Le présent document est destiné à être utilisé par tout organisme, quels que soient son type, sa taille ou 
les produits et services qu'il fournit, y compris les organismes qui créent des codes de conduite relatifs 
à la satisfaction du client utilisables par d'autres organismes. L'Annexe C fournit des lignes directrices 
particulièrement destinées aux petites entreprises.

Le présent document porte sur les codes de conduite relatifs à la satisfaction du client qui concernent 
chacun des clients achetant ou utilisant des objets, des biens ou des services à des fins personnelles ou 
domestiques, même s’il est applicable à tous les codes de conduite relatifs à la satisfaction du client.

Le présent document ne spécifie pas le contenu même des codes de conduite relatifs à la satisfaction du 
client. Elle ne régit pas non plus les autres types de codes de conduite, tels que ceux liés à l'interaction 
entre un organisme et son personnel ou bien entre un organisme et ses fournisseurs.

La présente Norme internationale n'est pas destinée à la certification ou à des fins contractuelles, 
pas plus qu'elle n'est destinée à modifier aucun droit ou obligation prévu par les exigences légales ou 
réglementaires applicables.

2 Références normatives

Les documents suivants cités dans le texte constituent, pour tout ou partie de leur contenu, des 
exigences du présent document. Pour les références datées, seule l’édition citée s’applique. Pour les 
références non datées, la dernière édition du document de référence s’applique (y compris les éventuels 
amendements).

ISO 9000:2015, Systèmes de management de la qualité — Principes essentiels et vocabulaire

3	 Termes	et	définitions

Pour les besoins du présent document, les termes et les définitions de l’ISO 9000, ainsi que les suivants, 
s’appliquent.

L’ISO et l’IEC tiennent à jour des bases de données terminologiques destinées à être utilisées en 
normalisation, consultables aux adresses suivantes: 

— ISO Online browsing platform: disponible à l’adresse https: //www .iso .org/obp

— IEC Electropedia: disponible à l’adresse http: //www .electropedia .org/

NORME INTERNATIONALE ISO 10001:2018(F)
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3.1
code de conduite relatif à la satisfaction du client
code
promesses faites aux clients (3.4) par un organisme (3.9) concernant son comportement, destinées à 
accroître la satisfaction du client (3.5) et dispositions qui leur sont associées

Note 1 à l'article: Les dispositions associées peuvent comprendre les objectifs, les conditions, les restrictions, les 
informations sur le contact, ainsi que les procédures de traitement des réclamations.

Note 2 à l'article: Ci-après, dans le présent document, le terme «code» est utilisé en lieu et place de «code de 
conduite relatif à la satisfaction du client».

[SOURCE: ISO 9000:2015, 3.9.5, modifiée — Le terme «code» a été ajouté comme terme admis et la 
Note 2 à l'article a été remplacée.]

3.2
réclamant
plaignant
personne, organisme (3.9) ou leur représentant qui formule une réclamation (3.3)

3.3
réclamation
<satisfaction du client> toute expression de mécontentement adressée à un organisme (3.9), concernant 
son produit ou service, ou le processus de traitement des réclamations lui-même, pour laquelle une 
réponse ou une solution est explicitement ou implicitement attendue

Note 1 à l'article: Les réclamations peuvent être faites en rapport avec d'autres processus dans lesquels 
l'organisme interagit avec le client (3.4).

Note 2 à l'article: Les réclamations peuvent être transmises directement ou indirectement à l'organisme.

[SOURCE: ISO 9000:2015, 3.9.3, modifiée — Les Notes 1 et 2 à l’article ont été ajoutées.]

3.4
client
personne ou organisme (3.9) qui est susceptible de recevoir ou qui reçoit un produit ou un service 
destiné à, ou demandé par, cette personne ou cet organisme

EXEMPLE Consommateur, utilisateur final, détaillant, destinataire d'un produit ou service issu d'un 
processus interne, bénéficiaire et acheteur.

Note 1 à l'article: Le client peut être interne ou externe à l'organisme.

[SOURCE: ISO 9000:2015, 3.2.4]

3.5
satisfaction du client
perception du client (3.4) sur le niveau de satisfaction de ses attentes

Note 1 à l'article: Il se peut que les attentes du client ne soient pas connues de l'organisme (3.9), voire du client 
en question, jusqu'à ce que le produit ou le service soit fourni. Pour atteindre un niveau élevé de satisfaction 
du client, il peut être nécessaire de satisfaire une attente d'un client, même si celle-ci n'est pas formulée, ni 
généralement implicite ou obligatoire.

Note 2 à l'article: Les réclamations (3.3) sont un indicateur habituel d'un faible niveau de satisfaction du client, 
mais leur absence n'implique pas nécessairement un niveau élevé de satisfaction du client.

Note 3 à l'article: Même lorsque les exigences du client ont été convenues avec lui et satisfaites, cela n'entraîne pas 
nécessairement une forte satisfaction du client.

[SOURCE: ISO 9000:2015, 3.9.2]
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3.6
service à la clientèle
interaction de l'organisme (3.9) avec le client (3.4) tout au long du cycle de vie d'un produit ou d'un service

[SOURCE: ISO 9000:2015, 3.9.4]

3.7
retour d'information
<satisfaction du client> avis, commentaires et expressions de l'intérêt porté à un produit, un service ou 
au processus de traitement des réclamations

Note 1 à l'article: Le retour d'information peut être en rapport avec d'autres processus dans lesquels l'organisme 
(3.9) interagit avec le client (3.4).

[SOURCE: ISO 9000:2015, 3.9.1, modifiée — La Note 1 à l’article a été ajoutée.]

3.8
partie intéressée
partie prenante
personne ou organisme (3.9) qui peut soit influer sur une décision ou une activité, soit être influencée 
ou s’estimer influencée par une décision ou une activité

EXEMPLE Clients (3.4), propriétaires, personnel d'un organisme, prestataires, établissements financiers, 
autorités réglementaires, syndicats, partenaires ou société qui peut inclure des concurrents ou des groupes de 
pression d'opposition.

[SOURCE: ISO 9000:2015, 3.2.3, modifiée — La Note 1 à l'article a été supprimée.]

3.9
organisme
personne ou groupe de personnes ayant un rôle avec les responsabilités, l’autorité et les relations lui 
permettant d'atteindre ses objectifs

Note 1 à l'article: Le concept d'organisme englobe sans s’y limiter, les travailleurs indépendants, les compagnies, 
les sociétés, les firmes, les entreprises, les administrations, les partenariats, les associations, les organisations 
caritatives ou les institutions, ou bien une partie ou une combinaison des entités précédentes, à responsabilité 
limitée ou ayant un autre statut, de droit public ou privé.

[SOURCE: ISO 9000:2015, 3.2.1, modifiée — La Note 2 à l'article a été supprimée.]

4 Principes directeurs

4.1 Généralités

Une planification, une conception, un développement, une mise en œuvre, un entretien et une 
amélioration efficaces et efficients d'un code reposent sur l'adhésion aux principes directeurs orientés 
clients et définis de 4.2 à 4.13.

4.2 Engagement

Il convient que l’organisme soit activement engagé dans l'adoption, l'intégration et la dissémination 
d'un code et dans l'accomplissement de ses promesses.

4.3 Capacité

Il convient de rendre disponible les ressources nécessaires à la planification, à la conception, au 
développement, à la mise en œuvre, à l'entretien et à l'amélioration du code et de les gérer de manière 
efficace et efficiente.
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4.4 Transparence

Il convient qu'un code soit communiqué aux clients, au personnel et aux autres parties intéressées 
pertinentes. Il convient de fournir à chaque client des informations adéquates sur le code et sa mise en 
œuvre, telle qu'il s'applique à lui.

4.5 Accessibilité

Il convient qu'un code et les informations pertinentes correspondantes soient faciles à trouver et à 
utiliser (voir Annexe D).

4.6 Réactivité

Il convient que l’organisme prenne en compte les besoins et attentes des clients ainsi que les attentes 
des autres parties intéressées pertinentes dans son code (voir Annexe E).

4.7 Intégrité des informations

Il convient que l’organisme s'assure que son code et les informations relatives à son code soient exactes, 
sincères et vérifiables et que les données collectées soient pertinentes, correctes, complètes, porteuses 
de sens et utiles.

4.8 Obligations

Il convient que l'organisme établisse, se porte responsable et rende compte des décisions et des actions 
relatives à son code.

4.9 Amélioration

Il convient que l'efficacité et l'efficience accrues du code, ainsi que son utilisation, soient un objectif 
permanent de l'organisme.

4.10	Confidentialité

Il convient que les informations à caractère personnel utilisées en relation avec le code restent 
confidentielles et soient protégées, à moins que la loi n'exige leur divulgation ou que la personne 
concernée ne consente à leur divulgation.

NOTE Les informations à caractère personnel, lorsqu'elles sont associées à une personne, permettent 
d'identifier cette personne et peuvent être accessibles par le nom de la personne, l'adresse, l'adresse électronique, 
le numéro de téléphone ou un identifiant spécifique. La signification précise de ce terme diffère selon les pays.

4.11 Approche orientée client

Il convient que l'organisme adopte une approche orientée client en ce qui concerne le code et qu'il soit 
ouvert au retour d'information.

4.12 Compétence

Il convient que le personnel de l'organisme dispose des qualités personnelles, du savoir-faire, de la 
formation initiale et professionnelle et de l'expérience nécessaires pour développer et appliquer le code.

4.13 Ponctualité

Il convient que le code soit développé et mis en œuvre aussi rapidement que possible, compte tenu de la 
nature du code et du processus de mise en œuvre utilisé.
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